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CflV<flnje d'an nexion et de délimitation de mn-

!ý9Pa1ité scolaire en v-rtu de la 5c section, 41

,,~ oaclier les lots 20 jusqu'à 28 inclusive-
~ ~htu ciquième rang du caniton de Bncking-

de 0-011té l'Ottawa, de la municipalité scolaire
$4LAngeGlrdien, comtié d'Ottawa, et le8

~l 'ýr à la municipalité scolaire du canton de~iek s'lîa in, comité d'Ottawa, pour los fins sco-
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)4 nelatnde d'annexion, de délimitation, etc., de1

%ltflj.v Palité scolaire, enî vertu de la 5e sec., 41
eh. 6.

les lots depuis et y compris le No 20,411 No 46 itnclusivemenît, <des 6e et 7e rangs

du canton de Rolette, à. la municipalité scolaire
de Saint-Magloire, cortité dle Bellechias-se.
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AVIS

de dema nde d'éretion de muuicipalité scola ire', en
n etu de la 5e sec., 41 Viet., ch. 6.

Erige'r en municipalité scolaire distincte, sous
le nomn de Il Sain)t-Bern)ardini," le canton Bois,
dans le comté de Port neuf, avec les mênnims
limites qui lui sont assignées comme tel canton.
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di? demande Plérectioni de muva;cipalité scolaire, en
vertu de la 5 sec., 41 Fici., eh. 6.

Eiier en i municipalitô' scolaire distincte sous le
nomi (le " Saint-Alpliotise (le Thietfoi-d," dans
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Io Les quatre premiers rangs du canton dle

Th'letfoi-d,'' depuis le lot -No 13 incluisiveîîîenr,
jusqu'au lot No 28, aussQi inclusivement;

2'- Les 5, 6,7, 8, 9,10 et le rangs du dit can-
ton dle Il Tlîetford(," depuis le 21e lot inclusive-
nient jusqu'au 28e lot aussi inclusivement;

3o Cette partie dut canton de '« Coîraine," joi-
gnant le coin sud-ouest dlu canton de Il Thtettfrd,"
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dits cantons e t le cem iiiii dit Il Chemin Poudri, r-,"
et désignée par les rangs C et A du dit canton
dle 'l Col raine"

40 Les 9e et 10e rangs du canton d' IlIrlande
Nord," ainsi qu'une p)etite pointe du Ile rang.
laquelle pointe du lie- ran'g, renfermant le 16o lot
titi même dlit 1le ran,-, te.l qu'indiqué surIle plan,
depuis le 17e lot inefuivenient jusqu'au 28e lot
aussi inclusivement.à
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Ériger eix muun icipalité scolaire 'aî'rond isse-
nment de Sayahec, dans le comté (le Rtimouski,
comprenant7les rangs A et B, de la seigneurie du


